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Krummholzmatte 222 
CH-3453 Heimisbach 

 
Compte postal 60-324554-4 

4. & 5. Septembre 2010 

 

 
Règlement spécial                FMS N° 413 

 
 
Manifestation:                   2h / 3h / 4h Enduro (sur terrain), 6h Marathon 

 
Organisateur:  Gelände-Team-Schweiz  
   Hofmann Lorenz, Baldistal, 3507 Biglen 079 634 69 99 
 
Date:   Samedi 4 septembre 2010 entraînement GTS, 3h Enduro  
   Dimanche 5 septembre 2010 2h Enduro, 4h Enduro, 6h Marathon (2h et 4h Enduro) 
 
Lieu:   Lütiwil, commune d’Arni BE 
 
Catégories:                                   3h Enduro:  Débutants / non lic.. Solo -40 ans, Solo +40 ans. Team –40 ans, Team +40 ans (les deux pilotes doivent 

être âgés de plus de 40 ans !!) 
   2h Enduro:  Solo, lic. / non lic. (Solo et Team pour Marathon) 
   4h Enduro:  Solo et Team lic. / non lic.  (Solo et Team pour Marathon)   
   6h Marathon: Solo et Team  (2h et 4h ensemble) 
 
Horaire samedi:  07.00-12.00  Manche du championnat GTS      
   11.00-13.00  Contrôle administratif 3h Enduro  
   13.00-13.45  Entraînement libre     
   14.00-14.30  Rassemblement sur la ligne de départ    
   14.30-17.30  3h Enduro (Solo et Team) 
   env. 18.30   Résultats 
 
Horaire dimanche:  07.00-08.00  Contrôle administratif 2h Enduro 
   08.00-08.30  Entraînement libre 
   08.30-09.00  Rassemblement sur la ligne de départ 
   09.00-11.00  2h Enduro Solo, (Solo et Team Marathon) 
   10.30-12.00  Contrôle administratif 4h Enduro  
   12.00-12.30  Entraînement libre 
   12.30-13.00 Rassemblement sur la ligne de départ 
   13.00-17.00 4h Enduro Solo et Team (Solo et Team Marathon) 
   env. 18.00  Résultats 
    
Inscription:         Avant le  25 août 2010 au moyen du bulletin d’inscription ci-joint à: Scheidegger Peter, Unwillen 733, 3553 Gohl ou à 

sport@gelaendeteamschweiz.ch  Tel. 079 242 52 19 
Page web: www.gelaendeteamschweiz.ch 
Le nombre de participants ne peut excéder 110 coureurs par manche. 

 
Frais:        3h et 4h Enduro Fr. 80.- par coureur 
  2h Enduro Fr. 80.- 
  Marathon Fr. 100.- par coureur 
  Fr. 20.- de réduction en cas de participation à 2 manches. 
 Les frais d’inscription sont à verser sur le compte postal 60-324554-4 avant le 25 août 2010. Avec l’inscription, il nous 

faut la copie du paiement. Veuillez noter tous les noms des coureurs sur le bulletin de versement!! 
 En cas d’annulation de la manifestation ou d’annulation de l’inscription jusqu’au 28 août 2010, un montant de Fr. 20.- 

sera tout de même déduit de votre paiement pour frais administratifs. 
 
Prix:   3h Enduro: Coupes pour les trois premiers coureurs Solo -40 / +40 ans et les trois premières équipes -40 / +40 ans 
   2h Enduro: Coupes pour les trois premiers coureurs Solo licenciés et les trois premiers non licenciés 
 4h Enduro: Coupes pour les trois premiers coureurs Solo et les trois premières équipes lic. et non lic. 
 6h Marathon: Coupes pour les trois premiers coureurs Solo et les trois premières équipes 
 Chaque participant recevra un T-shirt. 

  

Motos:                    Sont admises: Cross, Enduro, Trial. Pneus: libre 
Bruit max. 98 dB!!!!!!! (mesuré avant et pendant la course) 
Franchissement de la limite autorisée = exclusion!!!! 

 
Equipement: Casques, bottes, genouillères, gants, lunettes, protections de la poitrine et du guidon sont obligatoires. 
 
Numéros: Les numéros de départ sont publiés une semaine avant la manifestation sur www.gelaendeteamschweiz.ch 
 
Informations: Des renseignements quant au déroulement de la manifestation peuvent être obtenus dès vendredi 3 septembre 2010 

au n° de téléphone 031/1600. 
 
A noter: Coureurs lic. + coureurs non-lic = équipe licenciée                                                                                                 

Licencié= FMS-SAM-AFM-ANGORA-MXRS etc. et FUN                                                          
Les motos qui ne sont pas immatriculées ne peuvent rouler que sur la piste de course.  
Les coureurs doivent posséder un permis de conduire permettant le changement de pilote. 
Le changement de pilote se fait uniquement dans la zone prévue à cet effet. 
Le ravitaillement des motos est autorisé uniquement aux alentours de la station d’essence. 
 
Les va-et-vient inutiles sont interdits.  

 

 


